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“Soutenabilité de la dette dans les économies en développement : de nouvelles politiques et de 

nouveaux instruments pour résoudre un problème de longue date” 

Washington, D.C. – 14 avril 2016 – 15:00-17:00, FMI 

 

L'objectif des événements organisés par le Forum de Paris est de favoriser des discussions franches et ouvertes entre 
les pays créanciers et débiteurs, sur des sujets touchant au financement officiel et à la prévention et la résolution 
des crises de la dette souveraine. Il s’agit avant tout d’un forum d'intérêt collectif pour promouvoir l'échange 
d'informations et de meilleures pratiques sur ces enjeux, tout en abordant les activités, les méthodes et les objectifs 
de l’enceinte opérationnelle des restructurations de créances officielles qu’est le Club de Paris.  

 

Remarques introductives  15:00 – 15:05  

De nouvelles politiques visant à promouvoir les pratiques de financement durable 15:05 – 16:00  

Alors qu’un grand nombre des pays les plus pauvres ont vu le fardeau de leur dette réduit au cours des dernières décennies, en 

particulier par le biais de l'initiative PPTE, la plupart restent vulnérables aux crises de la dette. Certains ont presque atteint à 

nouveau des niveaux d’endettement équivalents à ceux qui pré-dataient l’initiative. Dans ce contexte, en tenant compte du cadre de 

l'analyse de viabilité de la dette du FMI et de la Banque mondiale, ainsi que de leurs politiques respectives d’encadrement de 

l’endettement souverain, il est essentiel de promouvoir des pratiques de financement durable, conformément aux recommandations du 

Programme d'Action d'Addis-Abeba. Cette session abordera les nouveaux défis de la dette auxquels sont confrontés les PFR, et 

discutera de la façon dont les réformes récentes et à venir de ces politiques visent à aider les pays à assurer une meilleure gestion des 

risques. 

Orateur principal : Min ZHU, Directeur Général adjoint, FMI  

 

Innovation dans les restructurations de la dette souveraine 16:00 – 16:55  

Les processus de restructuration de la dette doivent s’adapter à un environnement financier changeant et incertain. Comme le montre 
le document du FMI de 2013 « Too Little, Too Late », le coût de la restructuration de la dette est souvent accru par le fait que les 
discussions s’amorcent généralement lorsque la viabilité de la dette est déjà compromise. Des présentations portant sur l’introduction 
d’instruments de contingence dans les contrats de dette peuvent être un moyen de parvenir à une plus grande résilience aux chocs 
économiques ou environnementaux. Une autre voie prometteuse est de convertir les avantages d'une restructuration de la dette ou de 
rachat en un investissement dans le tissu économique du pays, comme dans le cas du remboursement anticipé auquel les Seychelles 
ont procédé avec le Club de Paris. 

Orateur principal : Jean Paul ADAM, Ministre des Finances, du Commerce et de l’Economie Bleue, 
Seychelles 

 

Remarques de conclusion 16:55 –17:00  
 

 


